
COMPTE RENDU DE LA

COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE
CENTRALE N°5

                       du mardi 16 avril 2013

ORDRE DU JOUR

I - APPROBATION DU PV DE LA CAPC N°5 DU 5 FEVRIER 2013

II - INFORMATION DE LA CAPC

III - EXAMEN DES DEMANDES DE MODIFICATION DES TABLEAUX DES MUTATIONS 2013

IV - EXAMEN DES DEMANDES DE RADIATION DES TABLEAUX DES MUTATIONS 2013

V - EXAMEN DES DEMANDES D'INSCRIPTION HORS PERIODE AUX TABLEAUX DES
MUTATIONS 2013

VI - RENOUVELLEMENT DE MISES A DISPOSITION

VII - EMPLOIS OFFERTS PAR ENQUETES

VIII - EXAMEN DES MOUVEMENTS PROPOSES AU TITRE DU TABLEAU GENERAL DES
MUTATIONS 2013

IX - EXAMEN DES MOUVEMENTS PROPOSES AU TITRE DU TABLEAU DES MUTATIONS DES
SPECIALISTES 2013

X - QUESTIONS DIVERSES ET/OU DE DERNIERE MINUTE

I - APPROBATION DU PV DE LA CAPC N°5 DU 5 FEVRIER 2013

II - INFORMATION DE LA CAPC

A - Mouvement réalisé au tableau des mutations 2013 depuis la CAPC n°5 du 5 février 2013

Un agent, CP OP-CO/AG à Cayenne, a été muté à l'Isle-d'Abeau OP-CO/AG (DR Lyon) - 167 points.

B - Affectations des lauréats de l'examen professionnel pour l'accès au grade de contrôleur

 - voir site sécurisé -



III – EXAMEN DES DEMANDES DE MODIFICATION DES TABLEAUX DES MUTATIONS 
2013

A - Demandes de modification de points

Un agent, CP SURV à Oloron, inscrit au tableau pour la résidence de Pau SURV (DR Bayonne), totalise
130 points au lieu de 129.

Un agent, C1 SURV à Pointe-à-Pitre, inscrit au tableau pour la direction de la Guadeloupe - tous postes
en OP-CO/AG, totalise 146 points au lieu de 131.

Une agente, C1 OP-CO/AG à Roissy Nuit, inscrite au tableau au titre de la priorité pour rapprochement 
du conjoint pour les résidences de Rennes OP-CO/AG et SURV (DR Bretagne) - département de l'Ille-et-
Vilaine, totalise 138 points au lieu de 141.

Une agente, C2 OP-CO/AG à Saint-Pierre (DR Saint-Pierre-et-Miquelon), inscrite au tableau au titre de
la priorité pour rapprochement du conjoint pour les résidences de Fos-Port-de-Bouc, Marignane,
Marseille garantie et Marseille en OP-CO/AG (DI Marseille) - département des Bouches-du-Rhône,
totalise 109 points au lieu de 112.

Une agente, C2 SURV à Dieppe, inscrite au tableau au titre de la priorité pour rapprochement du conjoint
pour la direction de la Réunion - tous postes en SURV et en OP-CO/AG - département de la Réunion,
totalise 106 points au lieu de 61.

Une agente, C2 SURV à Roissy, inscrite au tableau au titre de la priorité pour rapprochement du conjoint
pour les résidences de Saint-Etienne SURV et OP-CO/AG (DR Lyon) - département de la Loire, totalise
74 points au lieu de 71.

DERNIERES MINUTES

Un agent, C2 SURV à Orly, inscrit au tableau au titre de la priorité pour rapprochement du conjoint pour
les résidences de Cannes, Nice, Menton (DR Nice) en SURV - département des Alpes-Maritimes, et pour
la résidence de Fréjus-Saint-Raphaël SURV (DR Provence), totalise 86 points au lieu de 87.

Toutes les demandes ont été acceptées.

B - Ajout de la mention «     demande liée     »  

Une agente, C2 OP-CO/AG à Paris - DG, inscrite au tableau pour les directions de la Martinique et de la
Guadeloupe - tous postes en OP-CO/AG et en SURV - demande l'ajout de la mention « demande liée »
pour ces directions - 99 points.

Demande acceptée.

IV - EXAMEN DES DEMANDES DE RADIATION DES TABLEAUX DES MUTATIONS 2013

A - Retrait du bénéfice de la priorité pour rapprochement du conjoint ou du concubin

Examen des situations de :
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Une agente, C2 OP-CO/AG à Lyon CSP, inscrite au tableau au titre de la priorité pour rapprochement du
conjoint pour les résidences de Montpellier, Sète en SURV, Montpellier SRA, Montpellier et Sète en OP-
CO/AG (DI Montpellier) - département de l'Hérault - 54 points.
Retrait du bénéfice.

Un agent, C2 SURV à Roissy, inscrit au tableau au titre de la priorité pour rapprochement du conjoint
pour la résidence de Brest SURV (DR Bretagne) - département du Finistère - 106 points.
Retrait du bénéfice.

DERNIERES MINUTES

Un agent, CP SURV mécanicien de marine à Cherbourg BGC, inscrit au tableau des mutations des
spécialistes dans les spécialités de mécanicien de marine et de marin-pont, au titre de la priorité pour
rapprochement du conjoint pour la résidence de Lorient BGC (Nantes DRGC) - département du
Morbihan - 162 points.
Retrait du bénéfice.

Un agent, C2 SURV à Roissy, inscrit au tableau au titre de la priorité pour rapprochement du conjoint
pour la résidence de Tain l'Hermitage OP-CO/AG (DR Lyon) - département de la Drôme - 95 points.
Retrait du bénéfice.

Un agent, C2 OP-CO/AG à Osny Admi, inscrit au tableau au titre de la priorité pour rapprochement du
conjoint pour les résidences de Poitiers SURV et OP-CO/AG (DR Poitiers) - département de la Vienne -
81 points.
Retrait du bénéfice.

Un agent, C2 SURV à Orly, inscrit au tableau au titre de la priorité pour rapprochement du conjoint pour
les résidences de Cannes, Nice, Menton (DR Nice) en SURV - département des Alpes-Maritimes - 86
points.
Retrait du bénéfice.

B - Radiations sur demande (note A2 n°1354 du 14 février 2013)

 - voir site sécurisé -

Toutes les demandes sont acceptées.

C - Radiations liées à des motifs de gestion ou à des erreurs de saisie

Un agent, CP SURV motocycliste à La Rochelle Ens. Spé., est radié du tableau pour les résidences de La
Rochelle Ens., La Rochelle Admi (ENBD) et La Rochelle-Pallice (DR Poitiers) en SURV - 143 points.

Un agent, CP SURV à La Rochelle Admi, est radié du tableau pour la résidence de Paris-Spécial SURV
(DI Paris) - 171 points.

Un agent, C1 OP-CO/AG à Orly, inscrit au tableau au titre de la priorité pour rapprochement du conjoint
pour la résidence de Poitiers OP-CO/AG (DR Poitiers) - département de la Vienne - est radié du tableau -
105 points.

Une agente, C2 SURV à Roissy, est radiée du tableau pour la résidence d'Orly SURV (DR Orly) - 62
points.
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Un agent, C2 SURV à Nogent s/Oise, est radié du tableau pour la résidence de Roissy SURV (DR 
Roissy) - 79 points.

Une agente, C2 SURV à Saint-Etienne, est radiée du tableau pour la résidence de Clermont-Ferrand
SURV (DR Auvergne) - 94 points.

V – EXAMEN DES DEMANDES D'INSCRIPTION HORS PERIODE AUX TABLEAUX DES 
MUTATIONS 2013

A – Inscription suite à une erreur de saisie

Un agent, C2 SURV à Thionville-Yutz, avait sollicité son inscription pour la résidence de Metz STPL
OP-CO/AG (DI Metz) - 64 points.

Demande acceptée.

B – Inscriptions au titre de la priorité pour rapprochement du conjoint ou concubin

Un agent, C1 SURV à Boulogne, déjà inscrit au tableau des mutations pour Calais SURV, sollicite son
inscription au titre de la priorité pour rapprochement du conjoint pour la résidence de Dunkerque SURV
(DR Dunkerque) - département du Nord - 122 points.
Son épouse est salariée d'une entreprise installée à Coudekerque (département du Nord) depuis le
28 janvier 2013.

Un agent, C1 OP-CO/AG à Nîmes, déjà inscrit au tableau des mutations pour Montpellier OP-CO/AG et
SURV (DI Montpellier), sollicite son inscription au titre de la priorité pour rapprochement du conjoint
pour ces résidences - département de l'Hérault - 102 points.
Son épouse est assistante médicale auprès du Centre Régional de Lutte contre le Cancer à Montpellier
depuis le 21 janvier 2013.

Un agent, C2 SURV, mécanicien automobile au STA de Marseille, sollicite son inscription au titre de la
priorité pour rapprochement du conjoint pour la direction de Wallis-et-Futuna - tous postes en SURV -
département de Wallis-et-Futuna - 104 points.
Sa compagne, infirmière de l'éducation nationale, a été mutée à Futuna le 28 janvier 2013.

Une agente, C2 SURV à Roissy, sollicite son inscription au titre de la priorité pour rapprochement du
conjoint pour les résidences de La Rochelle-Pallice SURV et OP-CO/AG (DR Poitiers) et La Rochelle
Admi SURV (ENBD) - département de la Charente-Maritime - 74 points.
A conclu un PACS le 15 février 2013. Son compagnon, agent des douanes, a été muté à l'ENBD le
1er septembre 2012.

Un agent, C2 SURV à la DOD de Pointe-à-Pitre, sollicite son inscription au titre de la priorité pour
rapprochement du conjoint pour la résidence de DOD Ivry SURV (DOD) - département du Val-de-Marne
- 71 points.
Sa compagne, agente des douanes, a été affectée à la DNRED d'Ivry le 1er février 2013.

Une agente, C2 SURV, opérateur radio à Marseille CLI, sollicite son inscription au titre de la priorité
pour rapprochement du conjoint pour la résidence de La Rochelle Admi SURV (ENBD) - département de
la Charente-Maritime - 80 points.
Son compagnon, agent des douanes, a été muté à l'ENBD le 1er mars 2013.
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Un agent, C2 SURV à Roissy, déjà inscrit au tableau des mutations pour Lyon aéroport SURV et Lyon
agglo SURV et OP-CO/AG (DI Lyon), sollicite son inscription au titre de la priorité pour rapprochement
du conjoint pour ces résidences - département du Rhône - 100 points.
Sa compagne, commissaire de police, a été mutée à Ecully (département du Rhône) le 7 janvier 2013.

Un agent, C2 OP-CO/AG à Aulnay-Villepinte, sollicite son inscription au titre de la priorité pour
rapprochement du conjoint pour les résidences de DRD Ivry (DRD) et DED Ivry (DED) en OP-
CO/AG - département du Val-de-Marne - 58 points.
Est en union libre depuis le 26 février 2013. Sa compagne est agente des douanes à Boissy-Saint-Léger
depuis le 1er février 2012.

Un agent, C2 SURV à Pontarlier, actuellement en congé parental, déjà inscrit au tableau des mutations
pour Roissy (DR Roissy), Nogent s/Oise (DR Picardie), Gennevilliers, Saint-Germain-en-Laye (DR
Paris-Ouest), Aulnay-Villepinte (DR Paris-Est) et Paris (DR Paris) en SURV, sollicite son inscription au
titre de la priorité pour rapprochement du conjoint pour la résidence de Roissy SURV (DR Roissy) -
département du Val d'Oise - 76 points.
Son épouse, agente des douanes, a été affectée à Roissy le 18 février 2013.

DERNIERES MINUTES

Une agente, C2 OP-CO/AG à Roissy-Nuit, déjà inscrite au tableau des mutations pour La
Rochelle Ens, La Rochelle Admi (ENBD) en SURV, La Rochelle-Pallice SURV et OP-CO/AG et Saintes
OP-CO/AG (DR Poitiers), sollicite son inscription au titre de la priorité pour rapprochement du conjoint
pour ces résidences - département de la Charente-Maritime - 111 points.
Son conjoint, employé de la SNCF, a été muté à Saintes le 1er avril 2013.

Un agent, C2 SURV maître de chien pour la recherche de stupéfiants à Verdun, sollicite son inscription
au tableau des mutations des spécialistes, dans sa spécialité et au titre de la priorité pour rapprochement
du conjoint pour la résidence de Nancy (DR Lorraine) - département de la Meurthe-et-Moselle - 67
points.
A conclu un PACS le 27 mars 2013. Son compagnon est gendarme à Neuves-Maisons (département de la
Meurthe-et-Moselle) depuis le 1er octobre 2011.

Une agente, C2 OP-CO/AG à Cergy-Pontoise, déjà inscrite au tableau des mutations pour Nantes et
Saint-Nazaire en OP-CO/AG et en SURV (DI Nantes), sollicite son inscription au titre de la priorité pour
rapprochement du conjoint pour ces résidences - département de la Loire-Atlantique - 93 points.
Son compagnon est analyste programmeur à Nantes depuis le 25 mars 2013.

Un agent, C2 SURV à Deshaies, sollicite son inscription au titre de la priorité pour rapprochement du
conjoint pour les résidences de Fos Scanner SURV, Marignane, Marseille, Fos-Port-de-Bouc en SURV et
en OP-CO/AG, Marseille Garantie OP-CO/AG (DI Marseille), Arles SURV, Aix-en-Provence SURV et
OP-CO/AG (DR Provence) - département des Bouches-du-Rhône - 71 points.
Sa compagne est employée dans une association à Marseille depuis le 3 avril 2013.

Toutes les demandes ont été acceptées.

C - Inscriptions pour inaptitude à l'exercice de fonctions en surveillance

Une agente, CP SURV marin pont à la BSN de Saint-Nazaire, sollicite son inscription pour la résidence
de Saint-Nazaire OP-CO/AG (DR Pays-de-la-Loire) - 140 points.

Un agent, C2 SURV à Nogent s/Oise, sollicite son inscription pour les résidences de Lille (DI Lille) et
Tourcoing Admi (DNRFP Tourcoing) en OP-CO/AG - 79 points.
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DERNIERES MINUTES

Un agent, C2 SURV à Abbeville, sollicite son inscription pour la résidence d'Amiens OP-CO/AG (DR
Picardie) - 88 points.

Toutes les demandes ont été acceptées.

D - Inscriptions dans le cadre de la réorganisation des services

– voir site sécurisé -

Toutes les demandes ont été acceptées.

E – Inscriptions pour autres motifs

Un agent, CP SURV à Dieppe, déjà inscrit au tableau des mutations pour de nombreuses résidences,
souhaite étendre ses demandes pour les directions de la Martinique et de la Guadeloupe - tous postes en
SURV et en OP-CO/AG - et pour la résidence de Sète SURV (DR Montpellier) avec la mention
« demande liée » - 170 points.

Un agent, CP SURV, chef d'unité à Cayenne, sollicite son inscription pour les directions de la Martinique 
et de la Guadeloupe - tous postes en SURV - 154 points.

Un agent, CP SURV motocycliste à Charleville-Mézières, sollicite son inscription pour la résidence de
Charleville-Mézières SURV (DR Champagne-Ardennes) - 173 points.

Un agent, C1 SURV à Roissy, sollicite son inscription pour la résidence de Roissy OP-CO/AG (DI
Roissy) - 112 points.

Un agent, C1 OP-CO/AG à Dijon, sollicite son inscription pour la résidence de Paris-Spécial OP-CO/AG
(DI Paris) - 116 points.

Un agent, C1 SURV mécanicien de marine à la BSN de Pointe-à-Pitre, déjà inscrit au tableau des
mutations des spécialistes pour les résidences de Brest PGC, Saint-Malo BGC, Lorient BGC, Boulogne
PGC, Saint-Nazaire BSN et Cherbourg BGC dans sa spécialité, sollicite son inscription au tableau des
mutations des spécialistes et dans sa spécialité pour les résidences de Granville BSN, Dunkerque BGC
(Rouen DRGC), La Trinité BSN (Nantes DRGC), Ajaccio BGC, Bastia BGC, Porto-Vecchio BGC
(Marseille DRGC), Saint-Martin BGC, Kourou BGC, Fort-de-France BGC et Pointe-à-Pitre BGC
(Antilles DRGC) - 103 points.

Un agent, C2 OP-CO/AG à Saint-Louis, sollicite son inscription pour les résidences de Bordeaux,
Bordeaux musée et Bordeaux SRA (DI Bordeaux) en OP-CO/AG - 72 points.

Une agente, C2 SURV à Saint-François, sollicite son inscription pour les résidences d'Orly (DR Orly),
Roissy (DR Roissy), Marne-la-Vallée, Rungis, Aulnay-Villepinte (DR Paris-Est), Paris (DR Paris),
Gennevilliers, Les Ulis, Saint-Germain-en-Laye (DR Paris-Ouest) en SURV et Roissy Nuit OP-CO/AG
(DR Roissy) - 73 points.

Toutes les demandes ont ét acceptées.

DERNIERES MINUTES
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Un agent, CP SURV à Cayenne, sollicite son inscription pour les résidences de Lyon agglo, Lyon
aéroport (DR Lyon), Grenoble (DR Chambéry), Bordeaux (DR Bordeaux) et Montpellier (DR
Montpellier) en SURV - 155 points.

Demande acceptée.

Un agent, CP SURV à Orly, sollicite son inscription pour les résidences de Nîmes SURV et OP-CO/AG
(DR Montpellier), Marignane, Fos-Port-de-Bouc (DR Marseille), Avignon et Arles (DR Provence) en
SURV - 135 points.

Un agent, C2 SURV à Dieppe, sollicite son inscription pour les résidences de Rouen OP-CO/AG et
SURV (DI Rouen) - 86 points.

Ces deux demandes ont été refusées par l'Administration.

VI – RENOUVELLEMENT DE MISES A DISPOSITION

Examen des situations de deux agents.

Demandes acceptées

VII – EMPLOIS OFFERTS PAR ENQUETES

A - Examen des candidatures en vue de pourvoir un emploi de correspondant social à Poitiers 
(DR Poitiers)

(note A2 n°1543 du 19 février 2013)

 - voir site sécurisé -

B - Examen des candidatures en vue de pourvoir un emploi de correspondant social à Lyon 
(DI Lyon)

(note A2 n°1688 du 25 février 2013)

 - voir site sécurisé -

C - Examen des candidatures en vue de pourvoir un emploi de correspondant social à Cayenne 
(DR Guyane)

(note A2 n°1762 du 26 février 2013)

 - voir site sécurisé -

D - Examen des candidatures en vue de pourvoir un emploi d'armurier au Service Central de 
l'Armement de l'ENBD à La Rochelle

(note A2 n°1687 du 25 février 2013)

 - pas d'examen des candidatures en catégorie B -

E - Examen des candidatures en vue de pourvoir un emploi de formateur (chef de quart) au Pôle 
des Formations Maritimes de l'ENBD à La Rochelle

(note A2 n°2098 du 7 mars 2013)

- voir site sécurisé -
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VIII – EXAMEN DES MOUVEMENTS PROPOSES AU TITRE DU TABLEAU GENERAL DES 
MUTATIONS 2013

A - Examen des mouvements proposés outre-mer

1 - Direction de la Guadeloupe

2 - Direction de la Martinique

3 - Direction de la Guyane

4 - Direction de la Réunion

5 - Direction de Mayotte

6 - Direction de Wallis-et-Futuna

B – Examen des mouvements proposés en métropole

 - tableaux en ligne sur le site sécurisé -

► Examen de cas particuliers

Examen des situations des agents suivants :

Un agent, CP OP-CO/AG à Angers (154 points), un agent, C1 OP-CO/AG à Marignane (153 points) et
un agent, CP OP-CO/AG à La Rochelle-Pallice (137 points), inscrits au tableau pour la résidence de La
Rochelle Enseignement SURV (ENBD).

Un agent, C2 OP-CO/AG à Mulhouse, inscrit au tableau au titre de la priorité pour rapprochement du
conjoint pour les résidences de Nancy SURV et OP-CO/AG (DR Lorraine) - département de la Meurthe-
et-Moselle - 78 points.

Un agent, C2 SURV à Saint-Louis, inscrit au tableau pour les résidences de Nancy SURV et OP-CO/AG
(DR Lorraine) - 91 points.

IX – EXAMEN DES MOUVEMENTS PROPOSES AU TITRE DU TABLEAU DES
MUTATIONS DES SPECIALISTES 2013

A - Régularisation de la situation d'une agente mise à disposition depuis plus de cinq ans.

B - Autres mouvements

Examen d'un cas particulier

Examen de la situation d' un agent, CP OP-CO/AG à Brest, inscrit au tableau des mutations des
spécialistes pour les résidences de Brest PGC (Nantes DRGC), Boulogne PGC (Rouen DRGC), Saint-
Malo BGC et Lorient BGC (Nantes DRGC) dans la spécialité de chef de quart - 164 points
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X – QUESTIONS DIVERSES ET/OU DE DERNIERE MINUTE

Trois cas d'agents sont abordés en question diverses.

Les élus  en CAPC
du SNAD CGT
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